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Commission D’Organisation Des Compétition 
Etaient Présents : 
-  BOUZERAA FAROUK Pdt. 
-  RIZI   NORA  Pdte CD
-  GASSAB AHMED Membre.
-  SOUICI DJAMEL    Membre 
-  BOUOUDINE RABIE Secrétaire Générale.

L’an deux mille vingt-quatre et le quinze du mois de janvier s’est réunie la commission d’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses.  

Ordre du Jour : Traitement des Affaires.
PROCES VERBAL COC  N° 02





« Traitement des Affaires »

[bookmark: _Hlk156953218][bookmark: _Hlk158513280]Affaire N° 4 :  Jeunes  U19  1 er Journée 
Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (ESS # O M) du 30 /12/2023 au stade de seraidi.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 30/12/2023 au stade communal de seraidi. - Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « OM-U19 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ; 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-19

 - Match perdu par pénalité à l’équipe (OM - U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (ESS - U19) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).

Affaire N° 5 :   Jeunes  U19 1 er Journée
Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (FCB # USS) du 30 /12/2023 au stade d’el bouni.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 30/12/2023 au stade communal d’el bouni. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « USS -U19 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ; 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-19

- Match perdu par pénalité à l’équipe (USS - U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (FCB - U19) sur le score de Trois (03) à Zéro (00. (


Affaire N° 6 :  Jeunes  U19  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (AJA # USMS) du 30 /12/2023 au stade de SAFSAF Tamrabet.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 30/12/2023 au stade communal Safsaf. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « AJA-U19 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ; 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-19

 - Match perdu par pénalité à l’équipe (AJA - U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (USMS - U19) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).


Affaire N° 7 : Jeunes  U19  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (JMCRB # NON) du 29 /12/2023 au stade d’el Bouni.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 29/12/2023 au stade communal de seraidi. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « NON-U19 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ;
 
- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-19
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (NON - U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (JMCRB - U19) sur le score de Trois (03) à Zéro 00.


Affaire N° 8 : Jeunes  U19 1 er Journée 
Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (JSK # USK) du 29 /12/2023 au stade de Kalitoussa.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 29/12/2023 au stade communal Kalitoussa  

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « USK -U19 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ; 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-19

 - Match perdu par pénalité à l’équipe (USK - U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (JSK - U19) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).


Affaire N° 9 : Jeunes  U19  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (CRLM # AMA) du 30 /12/2023 au stade de Chorfa.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 30/12/2023 au stade communal de Chorfa. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « AMA -U19 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ; 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-19

 - Match perdu par pénalité à l’équipe (AMA - U19) pour octroyer le gain du match à l’équipe (CRLM - U19) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).


Affaire N° 10:  Jeunes  U15+U17   1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (AJA # ESA du 31 /12/2023 au stade de Safsaf.
Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 31/12/2023 au stade communal de Safsaf. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre les équipes de « AJA-ESA (U15 + U17) » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 


- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :
Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U-15+U17

 - Match perdu par pénalité pour les deux équipes (AJA Et ESA - U15 +U17)

Affaire N° 11 : Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (O M # ESS) du 31 /12/2023 au stade Safsaf Annaba.

Non déroulement de la rencontre 
66
- Attendu que la rencontre a été programmée le 31/12/2023 au stade communal Safsaf. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « O M -U15+U17 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu
Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15+U17
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (OM, U15+U17) pour octroyer le gain du match à l’équipe (ESS, U15+U17) sur le score de Trois (03) à
Zéro (00).

Affaire N° 12 : Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (HORA # USS) du 31 /12/2023 au stade de Safsaf Tamrabet.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 31/12/2023 au stade communal safsaf. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre les deux équipes « HORA, USS -U15+U17 » n’a pas régularisé leur situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15+U17
 - Match perdu par pénalité pour les deux équipes (HORA et USS - U15+U17).

Affaire N° 13 : Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (ESB # AEB) du 31 /12/2023 au stade Boukhadra.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le « 31/12/2023 au stade communal de Boukhadra. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « ESB -U15+U17 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15 +U17
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (ESB - U15+U17) pour octroyer le gain du match à l’équipe (AEB -U15+U17) sur le score de Trois (03) à
Zéro (00).




Affaire N° 14 : Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (BAC # USMS) du 31 /12/2023 au stade 
d’el Bouni.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le «31/12/2023 au stade communal El Bouni  

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « BAC -U15+U17 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15+U17
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (BAC – U15+U17) pour octroyer le gain du match à l’équipe (USMS – U15+U17) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).

Affaire N° 15 : Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (NON # ESH) du 31 /12/2023 au stade d’el Bouni.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 31/12/2023 au stade communal d’el Bouni. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre les deux équipes « NON et ESH -U15+U17 » n’a pas régularisé leur situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15+U17
 - Match perdu par pénalité pour les deux équipes (NON et ESH – U15+U17).

Affaire N° 16 :  Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (AMA # CRLM) du 31 /12/2023 au stade Hedjar-edis.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le « 31/12/2023 au stade communal de Hedjar-edis. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « AMA -U15+U17 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15 +U17
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (AMA - U15+U17) pour octroyer le gain du match à l’équipe (CRLM -U15+U17) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).

Affaire N° 17 :  Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (NCH # CASA) du 31 /12/2023 au stade d’el Horaicha.


Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le 31/12/2023 au stade communal el Horaicha. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre les deux équipes « NCH et CASA -U15+U17» n’a pas régularisé leur situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15+U17
 - Match perdu par pénalité pour les deux équipes (NCH et CASA – U15+U17).

Affaire N° 18 :  Jeunes  U15+U17  1 er Journée 
Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (JSK # USMB) du 31 /12/2023 au stade Kalitoussa.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le « 31/12/2023 au stade communal Kalitoussa. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « JSK -U15+U17 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 ; 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15 +U17
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (JSK - U15+U17) pour octroyer le gain du match à l’équipe (USMB -U15+U17) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).


Affaire N° 19 :  Jeunes  U15+U17  1 er Journée

Déprogrammation De La Rencontre Du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15+U17 » (USDR # USK) du 31 /12/2023 au stade Draa riche.

Non déroulement de la rencontre 

- Attendu que la rencontre a été programmée le « 31/12/2023 au stade OPOW Draa riche. 

- Attendu qu’à la date de la rencontre l’équipe de « USK -U15+U17 » n’a pas régularisé sa situation administrative en matière de dépôt des demandes de licences (consultation de la Plateforme fafconnect par la cellule des licences de la Ligue) au regard de l’article 08 des dispositions règlementaires relatives aux compétitions de Football Amateur des Ligues : 2023/2024 

- Attendu que de ce fait la rencontre n’a pas eu lieu

Par ces Motifs Le Département de l’Organisation des Compétitions décide ce qui suit :

 Et en application de l’article 55 /RG/ jeunes FAF : 1 ere Déprogrammation : U15 +U17
 - Match perdu par pénalité à l’équipe (USK - U15+U17) pour octroyer le gain du match à l’équipe (USDR -U15+U17) sur le score de Trois (03) à Zéro (00).
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